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SERVICES TECHNIQUES
Voirie-Réseaux-Transports
Tél : 01.34.50.55.05

DEMANDE DE STATIONNEMENT D’UN VEHICULE DE DEMENAGEMENT
(Autorisation d’occupation du domaine public)

DEMANDEUR (ENTREPRISE)
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LIEU ET NATURE DU DEMENAGEMENT

Pour a proprieté SiSe @ HErblay ..o
Si méme adresse que précédemment (cocher la case) : L7

Pourlapériode :Le .........coovvvvviiiiiiiiiiiiiiinn, de......... Ho....... - FOOT Heeeeeeeee

Taille du VERICUIE (IONQUEUIE) & ...t

Signature :

@ Comment nous retourner le document ?

= Par fax :01.39.78.75.46
=»A L’accueil du Centre Technigue Municipal :

Adresse : 15 Avenue Paul Langevin — 95 220 HERBLAY

Horaires d’ouverture : Du lundi au jeudi : 8h30 -12h30 et 13h30-17h30
Vendredi : 8h30 -12h30 et 13h30-16h00

=»Par courrier a l'adresse postale de la Mairie :

Mairie d’Herblay — Services Techniques — 43, rue du Général de Gaulle — 95 220 HERBLAY




